
1/1

ART. PREMIER N° 80

ASSEMBLÉE NATIONALE
31 mars 2025 

POUR RÉFORMER L'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE - (N° 1190) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 80

présenté par
M. Roussel, Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Christophle, Mme Karamanli, Mme Pantel, 

M. Pena, M. Saulignac, Mme Thiébault-Martinez, M. Vicot, M. William, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, M. Baumel, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Califer, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 

Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, 
Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 

Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pic, 

Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Simion, 

M. Sother, Mme Thomin, M. Vallaud et les membres du groupe Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer cet alinéa qui permettrait une 
vision extensive pour saisir les véhicules des gens du voyages destinés à l'habitation. 

Ce type de disposition ne réglera aucunement la situation des occupations illicites, risque de mettre 
en danger des familles et des enfants et de créer potentiellement des éléments de trouble à l'ordre 
public. 


